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                                                   ANNEXE 5 

 
 

MODALITES DE DEPOT DES CANDIDATURES  
DES TITULAIRES DE l'ENSEIGNEMENT PUBLIC A UNE AFFECTATION DANS UN 

ETABLISSEMENT 
D'ENSEIGNEMENT PRIVE SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION 

A LA RENTREE 2009 
 

 
MODALITES 
 
Vos vœux porteront exclusivement sur des postes VACANTS et à TEMPS COMPLET dans 
votre discipline de recrutement. 

 
 

COMPOSITION DU DOSSIER  pour chaque service postulé 
 
A l’établissement : 
- 1 fiche de candidature (formulaire rose "annexe 4")  
-  l’accusé de réception (annexe 6) 
- 1 copie du dernier arrêté de nomination 
 
Au Rectorat de Nice : 
Service de l’Enseignement Privé – 53, avenue Cap de Croix  06181 Nice cedex 2 : 
- 1 fiche de candidature (formulaire rose "annexe 4")  
- 1 copie du dernier arrêté de nomination 
- 1 enveloppe affranchie au tarif en vigueur portant le nom et l’adresse permanente du 
candidat 
 
 
CALENDRIER 
 
La date limite de réception du dossier est fixée au 14 AVRIL 2009 
 
Tout dossier incomplet sera déclaré irrecevable. 
 
Vous adresserez dans les meilleurs délais un exemplaire de la fiche de candidature à la 
Division des Personnels Enseignants du Rectorat de votre affectation actuelle pour 
complément du cadre V. 
Cet avis pourra nous parvenir par courrier séparé, mais en aucun cas après la date limite de 
réception du dossier. 

 
ATTENTION 
Les candidatures des personnels titulaires du public en disponibilité pendant l'année 2008-
2009 et qui n'auraient pas demandé leur réintégration pour la rentrée scolaire 2009 sont 
irrecevables. 


